Nom

Adresse

Téléphone

N° de compte :

Etablissement

A l'attention de 

Adresse
Lieu, Date

Objet : souscription OPCVM

Madame, Monsieur,

Je vous prie de bien vouloir, par le débit de mon compte référencé ci-dessus, souscrire pour mon compte dans le fonds Prim Gold (Code ISIN : FR0010251132), à hauteur de …………………….EUR ou pour …….. parts, sur la prochaine valeur liquidative possible (souscription quotidienne avant 12h).

Vous trouverez ci-joint l'attestation spécifique au FCIMT complétée et signée à remettre à son établissement financier pour toute souscription initiale.

Veuillez croire, Madame, Monsieur, à mes salutations les meilleures.    

Signature 
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,

 à signer 

et à remettre à son établissement financier

 

avant toute souscription initiale

.

 


[image: image1.emf]ATTESTATION SPECIFIQUE AU   FCIMT   P RIM GOLD       L’OPCVM  Prim   Gold   est  un F.C.I.M.T. Il n’est pas soumi aux mêmes règles que les OPCVM «Tous  souscripteurs   » et peut donc être plus risqué. Le F.C.I.M.T. doit être considéré comme un fonds  spéculati f et ne s’adresse qu’à des investisseurs conscients des risques de pertes importantes et  rapides  sur les marchés à terme. Celles - ci peuvent représenter la totalité de l’investissement effectué.     Seules les personnes mentionnées à la rubrique «   souscripteu rs concernés   » peuvent acheter des  parts de l’OPCVM  Prim   Gold .          Souscripteurs concernés   :     Conformément à l’article 416 - 2 du Reglement général de l’AMF, la souscription et l’acquisition  de parts du FCIMT sont réservées   :   1 -  Aux investisseurs mentionné s au premier alinéa de l’article L. 214 - 35 - 1 du code monétaire et  financier   ;   2 -  A l’état, ou dans le cas d’un etat fédéral, à l’un des membres composant la fédération   ;   3 -  A la banque centrale européenne, aux banques centrales, à la banque mondiale, au fo nds  monétaire international, à la banque européenne d’investissement   ;   4 -  Aux sociétés répondant à deux des trois critères suivants, lors du dernier exercice clos   :     -  Total du bilan social supérieur à 20   000   000 d’euros     -  Chiffre d’affaires supérieur à 4 0   000   000 d’euros     -  Capitaux propres supérieurs à 2   000   000 d’euros   5 -  Aux investisseurs dont la souscription initiale est supérieure ou égale à 10   000 euros.       Les FCIMT "ne peuvent faire l'objet de démarchage" - art L.214 - 42 du code monétaire et financier.       Le FCIMT  P rim   Gold   étant un produit uniquement ciblé sur la hausse d u cours de l’or , il ne peut être  utilisé que dans le cadre d’une politique de diversification de portefeuille.     La durée de placement recommandée est une période supérieure à un an.     Je soussigné ……………………………………………………………………………………………..   Nom de la société  (uniquement pour les personnes morales)…………………..……………………….   Fonction………………………………………………………………………………………………….     Déclare    avoir reçu le prospectus du FCP  P rim   Gold   daté du  28 juin  201 1       et en avoir pris connaissance.       Constatant que mon statut d’investisseur est conforme au type de souscripteur défini dans le  prospectus du fonds au paragraphe souscripteurs concernés je confirme mon aptitude pour une  souscription initiale à ce fonds d’un  mon tant supérieur ou égal à 10   000€.       Fait le    A     Signature  
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